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Mot du président de la table de concertation  

 

Voici la vision qui nous guide dans notre nouveau Plan directeur de l’eau 2024 : « En 2034, l’amélioration 

et le transfert des connaissances mènent à l’utilisation harmonieuse, durable et responsable des 

ressources en eau par les collectivités et à la conservation des écosystèmes, de leurs services 

écosystémiques ainsi que leur résilience face aux changements climatiques. ».  Chaque mot de cet énoncé 

est bien choisi, et l’ensemble indique à quelle enseigne nous logeons.  Quels beaux défis et quel plan 

d’actions stimulantes pour 2024 et les années subséquentes. 

 

J'accorde beaucoup d’importance au Plan directeur de l’eau parce que ce document s’est construit à 

toutes ses étapes, portrait, diagnostic, vision, enjeux, orientations, objectifs et plan d’actions, dans la 

concertation de tous les acteurs de l’eau, et où on demandait à chacun, chacune, à toutes les étapes, de 

présenter son point de vue, son expérience et ses intérêts propres.  Cette construction en concertation 

est ce qui en constitue sa force et en suscite l’adhésion. 

   

Sous l’approbation du gouvernement, le Plan directeur de l’eau de l’Organisme des bassins versants du 

Nord-Est du Bas Saint-Laurent est un document mobilisateur qui nous sert de feuille de route pour les 

prochaines années, et où nos partenaires peuvent voir en tout temps où nous sommes, vers où nous nous 

dirigeons et quelle contribution est attendue de leur part pour atteindre ensemble, toujours en 

concertation et en partenariat, les objectifs fixés. 

 

 

Francis Gagné 

Président de l’OBVNEBSL 
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Mot de la direction de l’organisme de bassin 

versant  

 

 
L’année 2024 sera certainement très significative notamment puisqu’elle marque l’aboutissement de 

plusieurs démarches de la part des acteurs de l’eau de notre territoire pour une mise à jour du plan 

directeur de l’eau (PDE) actuel. En effet, les acteurs de l’eau avancent avec l’adoption d’une nouvelle 

vision et d’objectifs à atteindre pour ce PDE. Celui-ci a été coconstruit avec les acteurs de l’eau des bassins 

versants du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent et sera donc l’amorce du prochain cycle de dix ans de la gestion 

intégrée des ressources en eau (GIRE) du territoire.  

 

Merci à tous les acteurs de l’eau du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent qui orchestre avec nous cette gestion 

intégrée des ressources en eau. 

 

Simon Tweddell 

Directeur général de l’OBVNEBSL 
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Note aux lecteurs   

 
Le contenu se rapportant aux communautés autochtones dans ce document 

est produit par l'organisme de bassin versant.  

 

 

Citation  
 

« On aime ce qui nous a émerveillé et on protège ce que l’on aime. » 

Jacques-Yves Cousteau 
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Liste des acronymes  

BR : Bande riveraine 

BV : Bassin versant 
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EEE : Espèces exotiques envahissantes 

GIEBV : Gestion intégrée de l’eau par bassin versant 

GIRE : Gestion intégrée de la ressource en eau 
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MELCCFP : Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
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MH : Milieu humide 

MRC : Municipalité régionale de comté 

OBV : Organisme de bassin versant 
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PDE : Plan directeur de l’eau 
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ZGIEBV : Zone de gestion intégrée de l’eau par bassin versant 
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Chapitre 1 – Principes de la gestion intégrée de 
l’eau par bassin versant 

 

1.1. Gestion intégrée de l’eau par bassin versant 

La gestion intégrée de l’eau par bassin versant (GIEBV) est le modèle de gouvernance de l’eau choisi par le 

Gouvernement du Québec en 2002 avec la Politique Nationale de l’eau, confirmé en 2009 par la Loi affirmant le 

caractère collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l'eau et des milieux associés, 

communément appelée Loi sur l’eau, puis réaffirmé en 2018 par la Stratégie québécoise de l’eau. La Loi sur l’eau 

vient confirmer que l’eau est une ressource qui fait partie du patrimoine commun et que l’État est le gardien des 

intérêts de la nation dans la ressource en eau, au bénéfice des générations actuelles et futures. L’État s’est vu investi 

des pouvoirs nécessaires permettant d’assurer la protection et la gestion des ressources en eau et des milieux 

associés. Pour ce faire, il met en place les conditions afin que tous les utilisateurs des ressources en eau (nommés « 

acteurs de l’eau ») puissent se regrouper et déterminer ensemble des objectifs concertés de conservation durable de 

cette ressource. Par la Loi sur l’eau, le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 

de la Faune et des Parcs (MELCCFP) octroie ainsi un mandat de coordination de la planification territoriale des 

ressources en eau et des usages associés aux organismes de bassins versants (OBV) (Loi sur l’eau, art. 14, par. 3a).  

 

 

1.2. Description d’un bassin versant  

Un bassin versant désigne l’unité territoriale où toutes les eaux de surface s’écoulent naturellement vers un même 

point appelé « exutoire » (ou embouchure) (Voir figure 1). Ce territoire est délimité physiquement par la ligne suivant 

la crête des montagnes, des collines et des hauteurs du territoire, appelée « ligne de crêtes » ou « ligne de partage 

des eaux ». La logique « amont-aval » est à la base du besoin et de la pertinence de la planification intégrée de l’eau 

et de ses usages : les décisions prises par les acteurs de l’eau en amont d’un bassin versant peuvent avoir des 

répercussions sur d’autres acteurs situés en aval du bassin versant et vice-versa. 
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(Source : Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs) 

Figure 1 : Schéma d’un bassin versant 

 

 

1.3. L’organisme de bassin versant : Définition et rôle 

L’organisme de bassin versant est l’organisme mandaté par le gouvernement du Québec pour coordonner la gestion 

intégrée et concertée des ressources en eau par bassin versant sur sa zone de gestion intégrée. Pour ce faire, selon 

l’art. 14 de la loi sur l’eau, il :  

i. coordonne un processus de concertation en s’assurant d’une représentation équilibrée des utilisateurs 

intéressés et des divers milieux concernés ; 

ii. coordonne l’élaboration d’un plan directeur de l’eau et sa mise à jour subséquente ; 

iii. mobilise les utilisateurs de l’eau et du territoire vers un passage à l’action pour favoriser la cohérence et 

la mise en œuvre du plan directeur de l’eau, notamment en faisant sa promotion ; 

iv. coordonne les exercices de suivi et d’évaluation du plan directeur de l’eau. 

 

 



 

 

 11 

 

1.4. Le plan directeur de l’eau 

Dans un souci de concordance avec la Loi sur l’eau, le plan directeur de l’eau (PDE) est une planification territoriale 

stratégique d’une zone de gestion intégrée de l’eau par bassin versant (ZGIEBV) à l’égard de la conservation durable 

de la ressource en eau. Son élaboration est coordonnée par l’OBV selon un processus de concertation régionale et 

locale et implique la participation volontaire des acteurs de l’eau d’une ZGIEBV. Cette planification territoriale 

stratégique présente les priorités définies par les acteurs de l’eau concertés du territoire et les objectifs qu’ils 

souhaitent atteindre pour la conservation durable des ressources en eau afin de consolider les usages actuels et 

futurs à pérenniser. Il importe de rappeler que le contenu d’une planification territoriale stratégique doit refléter la 

capacité d’intervention des acteurs à prendre en main la planification établie. Les acteurs de l’eau sont toutes les 

personnes ou organisations dont les activités et les intérêts ont une incidence sur les ressources en eau de la zone et 

ayant la capacité d’agir sur le devenir de celles-ci. En son sens le plus simple, toute personne ou organisation utilisant 

le territoire ou l’eau peut être considéré comme un “acteur de l’eau”. Les acteurs de l’eau sont le maillon le plus 

important de la gestion intégrée des ressources en eau sur une zone de gestion intégrée puisque ce sont ces derniers 

qui utilisent la ressource eau et le territoire.  

 

Pour réaliser son mandat, l’OBV est responsable, entre autres, de maintenir actif la ou les tables de concertation, où 

siègent des représentants de tous les secteurs d’activités du territoire : municipal, économique, communautaire et 

autochtone. Les représentants doivent définir les éléments à inscrire dans la planification stratégique, soient les 

catégories de problématiques à prioriser, les orientations à privilégier et les objectifs à atteindre. Les représentants 

ont également la responsabilité de transmettre à la table les préoccupations et les enjeux propres au secteur 

d’activité qu’ils représentent. 

 

Le PDE permet de cibler les efforts à mettre en œuvre collectivement pour préserver les ressources en eau sur le 

bassin versant, où les usages de l’un peuvent avoir une incidence sur les usages d’un autre. 

 

Tel que mentionné dans la Loi sur l’eau (art. 13.3), le plan directeur de l’eau doit être pris en considération par les 

ministères, les organismes du gouvernement, les communautés métropolitaines, les municipalités et les 

communautés autochtones représentées par leur conseil de bande dans l’exercice de leurs attributions.  

 

 

1.5. La ou les table(s) de concertation  

Peu importe les mécanismes utilisés dans le processus de concertation, la ou les table(s) de concertation doit tenter 

de respecter une représentativité équilibrée des secteurs d’activité du territoire. Si plus d’une table de concertation 

est utilisée sur la ZGIEBV, chacune de ces tables de concertation doit respecter la représentativité. La représentativité 

des secteurs d’activité constitue un élément clé de la réussite de la GIRE. La légitimité des décisions prises dans le 

processus de planification est en relation étroite avec la diversité des acteurs et des intérêts représentés. Il revient à 

chaque OBV d’établir son propre processus de concertation et ses mécanismes spécifiques ainsi que ses propres 

règles de participation afin que l’ensemble du processus reflète les particularités régionales : la composition des 

représentants au sein de la ou des tables de concertation doit être représentative des usages de la ressource et du 

territoire sur la ZGIEBV. 
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1.6. Localisation des ZGIEBV 

Au Québec, la planification des ressources en eau se fait à l’échelle des zones de gestion intégrée de l’eau. En 2002, 

le modèle de gestion intégrée de l’eau a été appliqué à 33 bassins versants prioritaires. Puis, en 2009, un redécoupage 

a eu lieu afin de créer 40 zones de gestion intégrée de l’eau par bassin versant (ZGIEBV). La localisation de ces zones 

est présentée à la figure 2. Pour l’instant (2022), seul le Québec méridional est couvert par une gestion intégrée des 

ressources en eau. Les zones ont été déterminées en fonction des bassins versants, de la population et des usages 

sur le territoire.  

 

Figure 2 : Zones de gestion intégrée de l’eau par bassin versant 
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Chapitre 2 – Présentation générale de la zone de 
gestion intégrée de l’eau par bassins versants 
 

2.1. Localisation de la ZGIEBV 

 

La zone de gestion de l’OBVNEBSL se situe dans les régions administratives du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie, et 

au Nouveau-Brunswick pour une section forestière de 20,6 km2. Elle s’étend sur une superficie totale de 8 154 km2.  

La figure 3 présente la localisation de la zone de gestion intégrée de l’eau par bassin versant du Nord-Est du Bas-

Saint-Laurent. Sont indiqués les bassins versants principaux ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC). 

La zone de l’OBVNEBSL a été divisée en quatre (4) grands secteurs afin de conserver les identités territoriales. Ces 

secteurs sont nommés en fonction des grands bassins versants de superficie supérieure à 900 km2 qu’ils englobent. 

On retrouve ainsi : les secteurs des comités locaux de l’eau (CLEAU) des rivières Trois-Pistoles, Rimouski, Mitis et 

Matane. Ces secteurs sont souvent utilisés pour décrire les caractéristiques de la zone de gestion de l’OBVNEBSL. 

 

Le tableau ci-dessous présente des informations générales sur la zone de gestion.  

 

Superficie totale de la zone (km2) 8 154  

Nombre de lacs estimé 1837 

Longueur totale de cours d’eau estimée (en km) 13 742  

Population estimée habitant dans la zone 110 330 

Nombre de bassins versants Ordre 1 149 dont 4 de superficie supérieure à 900 km2 

Ordre2 210 

Ordre 3 273 

 

Les niveaux (ou ordre) de bassin versant indiquent le niveau de branchement dans un réseau hydrographique. Ainsi, 

les bassins versant d’ordre 1 sont les affluents du fleuve Saint-Laurent. Tous les affluents directs des cours d’eau 

d’ordre 1 sont des cours d’eau d’ordre 2. À leur tour les cours d’eau d’ordre 2 reçoivent les cours d’eau d’ordre 3 et 

ainsi de suite.
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Figure 3 : Carte de localisation générale de la ZGIEBV de l’OBVNEBSL 
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2.2. Faits saillants présentant l’environnement naturel et hydrique 
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2.3. Faits saillants sur l’occupation et l’usage du territoire  
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2.4. Faits saillants de l’état de la ressource eau et de ses usages 
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Chapitre 3 – Plan directeur de l’eau  
 

Vision des ressources en eau et des usages pour la ZGIE 
 

En 2034, l’amélioration et le transfert des connaissances mènent à l’utilisation harmonieuse, durable et responsable des 

ressources en eau par les collectivités et à la conservation des écosystèmes, de leurs services écosystémiques ainsi que leur 

résilience face aux changements climatiques. 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 1 : Mauvaise qualité de l’eau 

 

La qualité de l’eau est un enjeu majeur pour de multiples aspects : l’intégrité des écosystèmes, le maintien de l’habitat des espèces aquatiques et riveraines, 

l’approvisionnement en eau potable pour les populations, le maintien de la qualité de l’eau de baignade. Depuis des décennies, les activités humaines ont eu 

un impact majeur sur la qualité de l’eau.  Les eaux de surface sont particulièrement vulnérables, et leur qualité est mal connue.  

Dans les dernières années, les signes de vieillissement prématuré des lacs et d’eutrophisation ont été plus importants, indiquant une dégradation de la qualité 

de l’eau des lacs. La dégradation de la qualité de l’eau en milieu lacustre est souvent une conséquence des nombreuses activités anthropiques dans le bassin 

versant du lac, que ce soit la villégiature, les activités agricoles ou la foresterie (voirie et coupes). Les cyanobactéries ou algues bleu-vert sont des micro-

organismes qui, en conditions favorables, peuvent se multiplier et former des blooms (fleur d’eau). Ces blooms ont l’aspect d’un déversement de peinture ou 

d’une soupe de particules comme une soupe de pois ou de brocoli, et peuvent former de l’écume proche du rivage (MELCCFP, 2023). Elles sont un très bon 

indicateur d’une dégradation de la qualité de l’eau. 

Le réseau québécois de suivi des eaux souterraines (RQES) a été mis en place pour assurer le suivi des niveaux piézométriques et de l’évolution en fonction des 

pressions anthropiques et naturelles, à travers 250 stations. Ces suivis provinciaux n’indiquent pas de problématique de disponibilité en eaux souterraines, 

mais dans certains secteurs, la pression de prélèvement pourrait présenter une problématique. 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 1 : Mauvaise qualité de l’eau (suite) 

 

ORIENTATION 1.1 : Améliorer les connaissances sur la qualité de l’eau  

Sur l’ensemble de la zone de gestion de l’OBVNEBSL, le suivi de la qualité des cours d’eau est limité annuellement aux quatre 

grandes rivières du territoire (Trois-Pistoles, Rimouski, Mitis et Matane), seulement à l’embouchure, et à un projet en partenariat 

supplémentaire, ces cinq cours d’eau via le calcul de l’IQBP6. La présence de contaminants dans les cours d’eau est inconnue.  Les 

portraits de lacs datent de 2006 à 2012 or, d’après les acteurs de l’eau, la santé des lacs s’est dégradée. 

 

Objectif 1.1.1 : D'ici 2033, ajouter deux (2) de cours d'eau par année pour un suivi de la qualité de l'eau 

selon l'indice de qualité biologique et physicochimique (IQBP6) sur l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de cours d’eau 

analysés 

Objectif 1.1.2 : D'ici 2033, analyser la qualité de l'eau de quatre (4) cours d'eau selon les indices de 

diatomées ou benthos sur l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de cours d’eau 

analysés 

Objectif 1.1.3 : D'ici 2033, analyser quatre (4) cours d'eau de la zone de gestion pour valider la présence 

de pesticides, sur l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de cours d’eau 

analysés 

Objectif 1.1.4 : D'ici 2033, analyser au moins un (1) cours d'eau pour valider la présence de contaminants 

inorganiques (sels de voirie et métaux lourds) à l’échelle de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de cours d’eau 

analysés 

Objectif 1.1.5 : D'ici 2033, analyser au moins un (1) cours d'eau pour valider la présence de de 

contaminants organiques (hydrocarbures et contaminants émergents) à l’échelle de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de cours d’eau 

analysés 

Objectif 1.1.6 : D'ici 2033, caractériser deux (2) lacs par année sur l'ensemble de la zone de gestion. 
Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de lacs caractérisés 

Objectif 1.1.7 :  D'ici 2033, réaliser le suivi de la moitié (35) des lacs en villégiature via un programme de 

surveillance volontaire-bénévole (RSVL, programme Sentinelles etc.), sur l'ensemble de la zone de 

gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de lacs suivis 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 1 : Mauvaise qualité de l’eau (suite) 

 

ORIENTATION 1.2 :  Diminuer les apports de matières en suspension 

Un des principaux facteurs déclassant sur la zone de gestion sont les matières en suspension (MES). Les impacts des MES sur les 

habitats aquatiques et les sources d’approvisionnement en eau potable sont majeurs. Les phénomènes de ruissellement et 

d’érosion sont les principales causes d’une augmentation de la turbidité de l’eau. Ces phénomènes peuvent être accentués par la 

perte de couvert végétal en bande riveraine, la proportion de terres en culture et le dénuement des rives des cours d’eau. 

 

Objectif 1.2.1 : D'ici 2033, caractériser les structures (100%) du réseau routier non pavé (traverses à gué, 

des ponts et des ponceaux) pour au moins un (1) bassin versant de la zone de gestion présentant une 

problématique d'apport de matières en suspension. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de bassins versants 

caractérisés 

Objectif 1.2.2 : D'ici 2028, identifier une (1) stratégie de priorisation des interventions sur le réseau 

routier non pavé pour réduire l'apport en MES, sur l’ensemble de la zone de gestion. 

Type : Conservation  

Indicateur : Nombre de stratégies 

identifiées 

ORIENTATION 1.3 : Diminuer les apports en contaminants  

Les différentes nutriments et contaminants se retrouvent dans les eaux de surface par lessivage et ruissellement, et dans les eaux 

souterraines par l’infiltration (notamment les sels de voirie). La mise en place de mesure d’atténuation par la réduction du 

ruissellement et du lessivage doit être privilégiées. 

 

Objectif 1.3.1 : D'ici 2033, développer une (1) stratégie visant l'amélioration de la qualité de l'eau d'une 

classe pour le facteur déclassant de l'indice de qualité biologique et physicochimique (IQBP6) dans huit 

(8) bassins versants de la zone de gestion. 

Type : Conservation  

Indicateur : Nombre de stratégies 

développées 

Objectif 1.3.2 : D'ici 2033, augmenter de 50% les superficies cultivées couvertes en hiver par des cultures 

de couvertures ou des résidus de cultures sur l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Conservation  

Indicateur : Superficie de cultures 

couvertes 

Objectif 1.3.3 : D'ici 2033, augmenter au moins de trois (3) les municipalités avec des mesures de 

réduction d'utilisation des sels de voirie sur l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Conservation  

Indicateur : Nombre de municipalités en 

plus, ayant des mesures de réduction 

d’utilisation des sels de voirie 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 1 : Mauvaise qualité de l’eau (suite) 

 

ORIENTATION 1.4 : Améliorer l’état trophique des lacs  

Dans les dernières années, les signes de vieillissement prématuré des lacs et d’eutrophisation ont été plus importants, indiquant 

une dégradation de la qualité de l’eau des lacs. La dégradation de la qualité de l’eau en milieu lacustre est souvent une conséquence 

des nombreuses activités anthropiques dans le bassin versant du lac, que ce soit la villégiature, les activités agricoles ou la foresterie 

(voirie et coupes). 

 

Objectif 1.4.1 : D’ici 2033, mettre en place un (1) plan d’action pour remplacer les installations septiques 

non-conformes pour l’ensemble des lacs et des cours d’eau pour l’ensemble de la zone de gestion. 

Type : Conservation  

Indicateur : Nombre de plans d’actions 

mis en place 

Objectif 1.4.2 : D'ici 2033, élaborer un (1) plan d'action visant l'amélioration de l'état trophique pour 

quinze (15) lacs en villégiature pour l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Conservation  

Indicateur : Nombre de plans d’actions 

élaborés 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 2 : Problème d’approvisionnement en eau  
Selon l’organisation mondiale de la Santé, le minimum vital en eau potable est de 20 L/pers/jour, et à partir de 100 L/pers/jour, on parle de réel confort. Le 

Québec est un des plus grands consommateurs en eau à l’échelle mondiale. En 2021, la moyenne de consommation par habitant s’élevait à 260 L/pers/jour 

pour un volume total distribué de 515 L/pers/jour. Les problématiques d’approvisionnement surviennent quand la disponibilité de la ressource en eau et/ou 

la qualité de l’eau potable devient limitante.  

La région du Bas-Saint-Laurent est relativement bien desservie en eau potable souterraine et de surface. Cependant, la quantité d’eau disponible étant liée à 

la fois aux précipitations et à l’infiltration de l’eau dans les nappes souterraines, les sécheresses répétées depuis 2017 deviennent problématiques. En effet, la 

hausse des températures et la diminution des précipitations ont conduit à une diminution des niveaux d’eau des rivières et des lacs, et à une moins grande 

recharge des nappes de surface. La disponibilité en quantité d’eau potable représente une nouvelle préoccupation pour les acteurs de l’eau de la zone de 

l’OBVNEBSL, notamment pour les municipalités qui s’approvisionnent en eau de surface ou pour les citoyens et agriculteurs dont les puits privés pompent l’eau 

dans des aquifères de surface. Dans les milieux ruraux, les puits individuels s’assèchent et le manque d’eau apparaît survenir plus souvent. Le milieu agricole 

rapporte également le même type de problématique, avec la nécessité de creuser de nouveaux puits pour répondre aux besoins.  L’augmentation potentielle 

des besoins en eau (résidentiel et agricole) va donc s’ajouter à l’évapotranspiration des cultures et la diminution très probable des précipitations estivales, 

limitant potentiellement la disponibilité en eau.  
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 2 : Problème d’approvisionnement en eau (suite) 

ORIENTATION 2.1 : Assurer un approvisionnement en eau potable de qualité 

Les sources municipales desservant plus de 500 personnes ont été soumis au RPEP. Cependant les autres types de sources 

notamment les puits privés sont très peu surveillés et la qualité de cette eau est très mal connue. Pourtant près de 20 municipalités 

de la zone ont recours à ce type d’approvisionnement. Ces puits sont des puits de surface et vulnérables aux contaminations. 

 

Objectif 2.1.1 : D'ici 2033, mettre en place une (1) stratégie pour améliorer la qualité de l'eau des puits 

privés pour 25% des municipalités (16) de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de stratégies mises 

en place 

Objectif 2.1.2 : D'ici 2033, développer un (1) projet pour documenter la vulnérabilité des puits privés et 

des populations face aux contaminations de l'eau pour l’ensemble de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de projets 

développés 

Objectif 2.1.3 : D’ici 2028, faire le suivi de la mise en place des plans de protection des sources d'eau 

potable pour toutes les municipalités concernées (20) de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de municipalités 

suivies 

Objectif 2.1.4 : D'ici 2033, réaliser une (1) campagne de sensibilisation sur les sources d’eaux souterraines 

et leur vulnérabilité sur l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de campagne de 

sensibilisation réalisées 

 

ORIENTATION 2.2 : Réduire la consommation en eau potable 

Le principal impact des changements climatiques sur l’approvisionnement en eau semble être surtout au niveau de la disponibilité 

en eau : l’eau pourrait devenir limitante, plutôt que l’augmentation des besoins en milieu résidentiel. La mise en place de mesures 

d’économie d’eau potable constituerait un bon moyen d’adaptation à la diminution aux changements climatiques. 

 

Objectif 2.2.1 : D'ici 2033, diminuer la consommation en eau potable pour toutes les municipalités (100%) 

avec une consommation > 220 L/pers/jour (cible MELCCFP) pour atteindre cette cible, soit 10 

municipalités de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de municipalités 

avec une consommation en eau potable 

 > 220 L/pers/jour 

Objectif 2.2.2 : D'ici 2030, développer un (1) partenariat pour documenter la consommation et la 

disponibilité en eau dans le milieu agricole sur l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de partenariats 

développés 

 

 

 



 

 

 34 

 

CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 3 : Étiage sévère 
 

À l’échelle mondiale, les records de chaleur se succèdent depuis 2015, atteignant des niveaux extrêmes en 2023 dont le mois de juillet est devenu le mois le 

plus chaud jamais enregistré (ONU 2023). À l’échelle du Bas-Saint-Laurent et de la zone des bassins versants du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent, cela s’est traduit 

par des déficits de précipitations et des températures élevées sur des périodes prolongées, ayant pour conséquences des sécheresses importantes et 

successives entre 2017 et 2021. Les sécheresses répétées ont entraîné des modifications dans le régime hydrique des rivières du territoire de l’OBVNEBSL 

notamment par des étiages estivaux sévères. Les niveaux des lacs de la région ont également été touchés par ces sécheresses. Une adaptation à ces nouvelles 

conditions va être nécessaire. 

 

ORIENTATION 3.1 : Favoriser l’infiltration de l’eau 

Le développement des municipalités et des villes se fait souvent au détriment des milieux naturels (et humides), en concédant la 

construction sur ces milieux. Ce processus d’étalement urbain s’accompagne d’imperméabilisation des sols. Les eaux de pluie 

ruissellent et sont dirigées directement vers les milieux récepteurs limitant alors l’infiltration de l’eau dans les sols, et limitant ainsi 

la recharge des nappes souterraines.  

 

Objectif 3.1.1 : D'ici 2030, réaliser au moins quatre (4) projets visant la réduction de l'imperméabilisation 

pour favoriser l'infiltration de l'eau dans les sols sur l’ensemble de la zone de gestion. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de projets réalisés 

Objectif 3.1.2 : D'ici 2028, développer un (1) partenariat pour cibler les bonnes pratiques pour favoriser 

l'infiltration de l'eau en milieu forestier sur l’ensemble de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de partenariats 

développés 

Objectif 3.1.3 : D’ici 2033, réaliser quatre (4) activités de formation et de sensibilisation auprès du secteur 

agricole à la gestion de l’eau en milieu agricole à l’échelle de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre d’activités de 

formation et de sensibilisation réalisées 

Objectif 3.1.4 : D'ici 2033, réaliser quatre (4) activités de formation et de sensibilisation sur le cycle de 

l'eau et les impacts des changements climatiques et des activités humaines sur celui-ci, pour l’ensemble 

de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre d’activités de 

formation et de sensibilisation réalisées 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 3 : Étiage sévère (suite) 

 

ORIENTATION 3.2 : Améliorer les connaissances sur l’impact des barrages sur les quantités d’eau 

De nombreux barrages sont présents sur le territoire de l’OBVNEBSL. Le démantèlement des barrages pour assurer la sécurité 

publique conduisent à des diminutions importantes des niveaux d’eau en amont et en aval des barrages. 

 

Objectif 3.2.1 : D'ici 2033, réaliser au moins une (1) étude sur les impacts écologiques et sociaux du 

démantèlement ou de la baisse de niveau des barrages dans la zone de gestion de l'OBVNEBSL. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre d’études réalisées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 36 

 

CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 4 : Présence d’une espèce exotique envahissante 

 

Dans les dernières années, plusieurs espèces exotiques envahissantes ont été identifiées dans la région du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie soient : la berce 

du Caucase (Heracleum mantegazzianum), la berce sphondyle (Heracleum sphondylium), le myriophylle à épis (Myriophyllum spicatum), la moule zébrée 

(Dreissena polymorpha), la vivipare géorgienne (Viviparus georgianus), la vivipare chinoise (Cipangopaludina chinensis) et l’agrile du frêne (Agrilus 

planipennis). Certaines de ces espèces sont déjà présentes à l’échelle de la zone de l’OBVNEBSL comme les deux espèces de berces (plusieurs colonies), le 

myriophylle à épis (depuis 2017 au lac du Gros Ruisseau) ou encore l’agrile du frêne qui a été détectée en juillet 2023 à Mont-Joli. Les autres espèces ont été 

identifiées récemment au Bas-Saint-Laurent : à l’automne 2022 pour la moule zébrée au lac Témiscouata, au printemps et à l’été 2023 pour la vivipare 

géorgienne et la vivipare chinoise au lac Matapédia. La proximité de ces espèces avec les lacs de la zone de l’OBVNEBSL explique les grandes préoccupations et 

craintes actuelles vis-à-vis de l’introduction des espèces exotiques envahissantes. L’introduction d’EEE a des conséquences importantes et souvent irréversibles 

sur les écosystèmes touchés. Les changements climatiques pourraient augmenter la possibilité de propagation de certaines de ces espèces en créant de 

nouveaux habitats favorables. 

 

ORIENTATION 4.1 : Prévenir l’introduction des espèces exotiques envahissantes 

Des espèces ne sont pas encore présentes sur le territoire de l’OBVNEBSL, il est donc important d’en prévenir l’introduction afin 

de conserver les milieux et les usages reliés. 
 

Objectif 4.1.1 : D’ici 2028, installer au moins quatre (4) stations de lavage d’embarcation pour prévenir 

l’introduction des espèces aquatiques exotiques envahissantes (ex. la moule zébrée ou le myriophylle à 

épis) sur l’ensemble de la zone de gestion. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de stations de lavage 

installées 

Objectif 4.1.2 : D'ici 2026, développer un (1) outil de priorisation des stratégies de prévention de 

l'introduction et de lutte pour la moule zébrée en fonction des secteurs d'activités visés (ex. lacs en 

villégiature, territoires organisés, territoires libres, municipalités) et de la valeur écologique du milieu sur 

l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre d’outils développés 

 

 

 

 



 

 

 37 

 

CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 4 : Présence d’une espèce exotique envahissante (suite) 

 

ORIENTATION 4.2 : Limiter la propagation des espèces exotiques envahissantes 

Pour les espèces présentes dans la zone de gestion (et au Bas-Saint-Laurent), il est important de limiter la propagation vers d’autres 

secteurs (espèces terrestres) ou d’autres plans d’eau (espèces aquatiques) 

 

Objectif 4.2.1 : D'ici 2033, réaliser quatre (4) activités de formation et de sensibilisation sur les espèces 

exotiques envahissantes présentes ou potentielles au Bas-Saint-Laurent, sur l’ensemble de la zone de 

gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre d’activités de 

formation et de sensibilisation réalisées 

Objectif 4.2.2 : D'ici 2033, réaliser annuellement une (1) campagne terrain sur au moins trois (3) lacs du 

territoire pour assurer une détection précoce des EAEE (inventaires d’herbiers, stratégies de détection de 

la moule zébrée (collecteur, stations moules, ADNe etc.), sur l’ensemble de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de campagnes de 

terrain réalisées 

Objectif 4.2.3 : D'ici 2033, développer une (1) stratégie pour assurer la détection (validation de 100% des 

mentions reçues), le suivi et le contrôle des colonies d'espèces exotiques envahissantes végétales (100% 

des colonies connues) afin de réduire le risque de propagation, sur l’ensemble de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de stratégies 

développées 

Objectif 4.2.4 : D’ici 2028, former au moins 50% des municipalités de la zone de gestion, par MRC à 

l’identification, le traitement et la disposition des plants post-traitement pour les espèces exotiques 

envahissantes présentes ou potentielles en milieu terrestre (ex. Berce du Caucase, berce sphondyle, 

phragmite, renouée du Japon). 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de municipalités 

formées 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 5 : Destruction et/ou dégradation de la qualité des milieux humides et 

hydriques  

 

Les services écosystémiques rendus par les milieux humides, allant de la sécurité alimentaire à l’atténuation des changements climatiques sont majeurs par 

rapport aux autres écosystèmes. Le plus fondamental des services rendus est l’eau fournie en quantité et en qualité par ces milieux. Les milieux humides 

représentent environ 9% de la superficie totale de la zone de gestion de l’OBVNEBSL et les pressions sur ces milieux sont de plus en plus fortes même dans 

notre zone de gestion. 

Les milieux hydriques comprennent les lacs et les cours d’eau permanents et intermittents, ainsi que leurs rives, leur littoral et leurs zones inondables. Ces 

milieux sont essentiels pour les collectivités et rendent eux aussi de nombreux services écologiques tels que l’approvisionnement en eau potable, les activités 

récréatives (baignade, ressourcement, activités nautiques), l’approvisionnement en nourriture (pêche, cueillette), les habitats essentiels pour la faune et la 

flore (maintien de la biodiversité) et l’atténuation des impacts des changements climatiques.  

Pour l’ensemble de la zone de gestion de l’OBVNEBSL, le réseau hydrographique comptabilise 13 742 km de cours d’eau estimés donc autant de kilomètres de 

bandes riveraines et 1837 lacs de plus de 0,25 h. Les connaissances sur la qualité des bandes riveraines sont très limitées, et devraient être améliorées. Pour 

les lacs en villégiature, la pression exercée sur les milieux riverains est de plus en plus importante. 

L’ensemble de ces milieux sont donc essentiels pour la résilience des communautés aux changements climatiques, mais constituent surtout des habitats 

essentiels pour la faune et la flore. Les salmonidés et autres espèces aquatiques sont très sensibles aux variations de température et à l’altération de ces 

milieux.  
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 5 : Destruction et/ou dégradation de la qualité des milieux humides et 

hydriques (suite) 

 

ORIENTATION 5.1 : Assurer la conservation des milieux humides 

La dégradation ou la perte de milieux humides conduit donc à la perte de l’ensemble des fonctions associées au milieu altéré et a 

donc potentiellement des conséquences importantes sur l’ensemble du bassin versant, et sur de multiples usages. Sur l’ensemble 

de la zone de l’OBVNEBSL, la destruction ou l’altération des milieux humides est bien réelle et fait partie des principales 

préoccupations. 

 

Objectif 5.1.1 : D'ici 2033, poursuivre la conservation volontaire au moins 5% de milieux humides 

d'intérêt ciblés et validés dans les PRMHH ou les autres outils de planification (ex. ARMVFPBSL et Horizon 

Nature) sur l’ensemble de la zone de gestion. 

Type : Conservation 

Indicateur : Superficie de milieux 

humides en conservation volontaire 

Objectif 5.1.2 : D'ici 2033, réaliser quatre (4) activités de formation et de sensibilisation sur les milieux 

humides : règlementation, identification, rôles et services écologiques pour l'ensemble de la zone de 

gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre d’activités de 

formation et de sensibilisation réalisées 

Objectif 5.1.3 : D'ici 2033, restaurer au moins 20 hectares de milieux humides dans la zone de gestion. 
Type : Conservation 

Indicateur : Superficie de milieux 

humides restaurés 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 5 : Destruction et/ou dégradation de la qualité des milieux humides et 

hydriques (suite) 
 

ORIENTATION 5.2 : Assurer la conservation des bandes riveraines 

Les connaissances sur la qualité des bandes riveraines sont très limitées, et devraient être améliorées. Pour les lacs en villégiature, 

la pression exercée sur les milieux riverains est de plus en plus importante. La caractérisation de 70 lacs de la zone a été réalisée 

entre 2006 et 2012. De nombreuses mentions de cyanobactéries ou d’accroissement des herbiers aquatiques indiquent une 

dégradation de l’état trophique des lacs 

 

Objectif 5.2.1 : D'ici 2028, réaliser le calcul de l'indice de qualité de la bande riveraine (IQBR) pour au 

moins quatre (4) cours d'eau de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre d’IQBR calculés 

Objectif 5.2.2 : D'ici 2033, réaliser au moins quatre (4) projets visant la restauration des trois strates de la 

bande riveraine le long des cours d’eau pour l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de projets de 

restauration réalisés 

Objectif 5.2.3 : D’ici 2033, réaliser au moins huit (8) projets visant la restauration des trois strates de la 

bande riveraine autour des lacs de la zone de gestion. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de projets de 

restauration réalisés 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 5 : Destruction et/ou dégradation de la qualité des milieux humides et 

hydriques (suite) 
 

ORIENTATION 5.3 : Assurer la conservation et le maintien de l’intégrité des habitats aquatiques 

Le saumon et l’omble de fontaine sont présents sur le territoire et particulièrement vulnérables aux changements climatiques. 

L’état réel des habitats aquatiques est mal connu sur la zone de gestion (présence d’obstacles d’origine anthropique 

infranchissables). 

 

Objectif 5.3.1 : D’ici 2033, réaliser une (1) étude de caractérisation des obstacles à la libre circulation du 

poisson pour au moins deux (2) bassins versants de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre d’études de 

caractérisation réalisées 

Objectif 5.3.2 : D’ici 2033, réaliser annuellement des activités éducatives auprès d'au moins 5 groupes 

(parmi les secteurs suivants : écoles, CÉGEP ou aînés) permettant d'adresser les enjeux de conservation 

des habitats aquatiques et favorisant une exploitation durable des ressources halieutiques pour 

l’ensemble de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de groupes atteints 

Objectif 5.3.3 : D’ici 2030, caractériser dix (10) refuges thermiques d'intérêt des salmonidés dans quatre 

(4) grands bassins versants de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre de refuges 

thermiques caractérisés 

Objectif 5.3.4 : D'ici 2033, élaborer au moins un (1) plan de conservation des refuges thermiques sur 

l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de plans de 

conservation réalisés 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 5 : Destruction et/ou dégradation de la qualité des milieux humides et 

hydriques (suite) 

 

ORIENTATION 5.4 : Assurer la conservation des milieux hydriques 

Chaque cours d’eau a son propre fonctionnement : son espace de mobilité, ses zones d’érosion et d’accumulation, de même que 

des zones inondables. Ce fonctionnement naturel des cours d’eau est très mal connu par l’ensemble des acteurs.   

 

Objectif 5.4.1 : D'ici 2033, réaliser quatre (4) activités de formation et de sensibilisation sur la dynamique 

des rivières (concept d’espace de liberté de la rivière, fonctionnement propre de leur rivière, érosion et 

transport de sédiments) pour l’ensemble de la zone. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre d’activités de 

formation et de sensibilisation réalisées 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 6 : Conflit d’usage 

 

Un conflit d’usage survient lorsqu’une ou plusieurs personnes constatent une diminution de leur capacité à continuer d’avoir les usages qu’ils et elles avaient, 

ou lorsqu’un nouvel usage n’est pas possible dû aux usages que les autres ont déjà. En ce qui a trait à la gestion de l’eau, un conflit d’usage peut-être très 

localisé, en étant ciblé sur un lac en particulier, où il peut être très étendu, en touchant l’ensemble d’une rivière, d’un bassin versant ou même d’une région. 
 

ORIENTATION 6.1 : Améliorer la cohabitation des usages autour des plans d’eau 

Depuis quelques années, la villégiature et la navigation sont une grande source de conflits d’usage et de valeur autour des lacs. La 

pandémie a mis en lumière l’importance de ces milieux pour des usages récréatifs, et en a accru l’utilisation. 

 

Objectif 6.1.1 : D'ici 2033, élaborer des codes d'éthique nautique pour quatre (4) associations de lacs, sur 

l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de codes d’éthique 

élaborés 

Objectif 6.1.2 : D’ici 2033, tenir une (1) rencontre annuelle sur les enjeux entourant les lacs en villégiature 

sur l'ensemble de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation  

Indicateur : Nombre de rencontres 

tenues 

Objectif 6.1.3 : D’ici 2033, former au moins quatre (4) associations de lacs ou de regroupements de 

riverains des lacs en villégiature n’en possédant pas sur l’ensemble de la zone de gestion. 

Type : Acquisition de connaissances 

Indicateur : Nombre d’associations 

formées 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE 6 : Conflit d’usage (suite) 

 

ORIENTATION 6.2 : Améliorer l’accessibilité à l’eau 

L’accessibilité à l’eau est limitée à certains plans d’eau sur le territoire, cette problématique sera exacerbée avec les changements 

climatiques notamment avec l’augmentation des températures.   

 

Objectif 6.2.1 : D’ici 2033, élaborer un (1) plan d'actions pour améliorer l'offre d'accès public aux plans 

d'eau et aux cours d'eau dans quatre (4) MRC de la zone de gestion. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de plans d’action 

élaborés 

 

ORIENTATION 6.3 : Améliorer la cohabitation entre la faune et les usages humains 

La présence importante du castor dans la zone de gestion mène à de nombreux conflits d’usage entre le maintien et la protection 

des milieux humides et des habitats et les propriétaires vivant une nuisance. 
 

Objectif 6.3.1 : D’ici 2028, élaborer une (1) stratégie de gestion concertée pour au moins une (1) MRC 

pour une meilleure cohabitation entre le castor et les autres usages dans quatre (4) grands bassins 

versants de la zone de gestion intégrée de l'eau du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent. 

Type : Sensibilisation  

Indicateur : Nombre de stratégies 

élaborées 
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Chapitre 4 – Documents complémentaires 
 

De nombreux documents complémentaires accompagnent le PDE. Ces documents complémentaires présentent des 

informations supplémentaires et permettent une meilleure compréhension de la démarche. Parmi ces documents, 

nous retrouvons, entre autres :  

- Les fiches diagnostiques : ces fiches synthèses visent à documenter le portrait et le diagnostic des catégories 

de problématiques affectant les ressources en eau sur le territoire afin de mieux déterminer les orientations 

à prioriser, les objectifs à atteindre et les actions à entreprendre en conséquence ; 

- Le plan d’action (à venir) : les actions représentent ce que les acteurs de l’eau d’un territoire sont prêts à 

mettre en œuvre afin d’atteindre les objectifs fixés par leurs représentants lors de la démarche de 

planification territoriale. Les actions doivent être à la hauteur des ressources et des compétences disponibles 

(capacité d’intervention des acteurs). Ce plan est dynamique dans le temps et permet la flexibilité nécessaire 

afin d’assurer l’avancement vers l’atteinte des objectifs du PDE. Le plan d’action est donc un plan de 

l’ensemble des acteurs de l’eau de la ZGIEBV. Il est mis en œuvre par tous, au regard de l’engagement de 

chaque acteur de l’eau, chacun dans son domaine de compétence et dans son mandat respectif. Il est 

cohérent avec les catégories de problématiques priorisées par les représentants. L’inscription d’une action 

dans le plan d’action accompagnant le PDE témoigne de la confirmation préalable du ou des promoteurs de 

l’action à s’engager à la réaliser d’ici l’échéance établie ; 

- La stratégie de mobilisation : considérant l’approche volontaire de la planification des ressources en eau, 

cette stratégie vise à structurer les efforts des acteurs de l’eau et de l’OBV afin de mobiliser les acteurs 

régionaux à l’égard autant de la participation au processus de planification que de la mise en œuvre d’actions 

visant l’atteinte des objectifs territoriaux ; 

 

Les documents complémentaires sont disponibles sur le site Internet de l’organisme de bassin versant du Nord-Est 

du Bas-Saint-Laurent, au https://obv.nordestbsl.org/plan-directeur-de-leau-pde.html et 

https://obv.nordestbsl.org/conseil-dadministration.html . 

  

https://obv.nordestbsl.org/plan-directeur-de-leau-pde.html
https://obv.nordestbsl.org/conseil-dadministration.html
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Annexes 

Annexe 1 : Liste des espèces menacées, susceptibles ou vulnérables pour la zone de l’OBVNEBSL (CDPNQ, 

2024)   

Plantes 

Nom commun  Nom latin Statut au Québec-2024 

adiante des Aléoutiennes  Adiantum aleuticum vulnérable à la récolte 

arabette de Collins  Boechera collinsii susceptible 

arabette du Québec  Boechera quebecensis menacée 

astragale d'Amérique  Astragalus americanus susceptible 

Aulne tendre Alnus serrulata susceptible 

botryche à segments spatulés  Botrychium spathulatum susceptible 

botryche du Michigan  Botrychium sp. 3 susceptible 

botryche linéaire  Botrychium lineare susceptible 

botryche pâle  Botrychium pallidum susceptible 

botryche petit-lutin  Botrychium mormo susceptible 

Bryum furtif Bryum marratii susceptible 

Bryum nordique Bryum knowltonii susceptible 

calypso bulbeux  Calypso bulbosa var. americana susceptible 

carex dense Carex cumulata susceptible 

corallorhize striée  Corallorhiza striata var. striata susceptible 

cypripède royal  Cypripedium reginae susceptible 

cystoptère laurentienne Cystopteris laurentiana susceptible 

grand aneura Aneura maxima susceptible 

grimmie à nervure cylindrique Grimmia teretinervis susceptible 

grimmie ravissante Schistidium pulchrum susceptible 

grimmie ventripotente Grimmia crinitoleucophaea susceptible 

houppe pâle Orthotrichum pallens susceptible 

jonc longistyle  Juncus longistylis susceptible 

mannie poilue Mannia pilosa susceptible 

morgane évanescente Hyaline Liverwort susceptible 

pâturin de Sandberg  Poa secunda ssp. secunda susceptible 

Pédiculaire des marais Pedicularis palustris subsp. palustris susceptible 

potamot à feuilles raides Potamogeton strictifolius susceptible 

saxifrage de Gaspésie  Micranthes gaspensis susceptible 

scapanie glauque Scapania glaucocephala var. glaucocephala susceptible 

Séligérie à feuilles variées Seligeria diversifolia susceptible 

Taylorie acuminée Tayloria acuminata susceptible 

Torpied arctique Campylopus schimperi susceptible 

valériane des tourbières  Valeriana uliginosa vulnérable 

vergerette à feuilles segmentées  Erigeron compositus vulnérable 

woodsie de Cathcart  Woodsia oregana ssp. cathcartiana susceptible 

woodsie du golfe Saint-Laurent  Woodsia scopulina ssp. laurentiana susceptible 
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Annexe 1 (suite) : Listes des espèces menacées, susceptibles ou vulnérables pour la zone de l’OBVNEBSL 

(CDPNQ, 2024)   

 

Nom commun   Nom latin Statut au Québec Statut fédéral 

Oiseaux  

Aigle royal  Aquila chrysaetos vulnérable aucun 

Arlequin plongeur, pop. de l'Est  Histrionicus histrionicus pop. 1 vulnérable  

Bécasseau maubèche rufa Calidris canutus rufa menacé  

Bruant de Nelson  Ammodramus nelsoni susceptible aucun 

Faucon pèlerin anatum  Falco peregrinus anatum vulnérable préoccupantes 

Garrot d’Islande  Bucephala islandica vulnérable  

Grive de Bicknell  Catharus bicknelli vulnérable menacées 

Hibou des marais Asio flammeus susceptible  

Hirondelle de rivage  Riparia riparia candidate  

Martinet ramoneur  Chaetura pelagica menacé menacées 

Petit blongios  Ixobrychus exilis vulnérable menacées 

Petit blongios  Ixobrychus exilis vulnérable  

Pygargue à tête blanche  Haliaeetus leucocephalus vulnérable  

Râle jaune Coturnicops  noveboracensis menacée  

Mammifères 

Campagnol-lemming de Cooper  Synaptomys cooperi susceptible aucun 

Chauve-souris argentée  Lasionycteris noctivagans susceptible aucun 

Pipistrelle de l’Est   Perimyotis subflavus susceptible aucun 

Poissons 
Éperlan arc-en-ciel, pop. du sud de l'estuaire du Saint-
Laurent  Osmerus mordax pop. 1 

vulnérable aucun 

Omble chevalier oquassa  Salvelinus alpinus oquassa vulnérable aucun 

Saumon Atlantique  Salmo salar aucun préoccupante 

Reptiles et amphibiens 

Grenouille des marais  Lithobates palustris susceptible aucun 

Tortue des bois  Glyptemys insculpta 1 vulnérable menacées 

Couleuvre à collier  Diadophis punctatus 1 susceptible aucun 
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Annexe 2 : Débits historiques pour les rivières suivies par le Centre d’expertise hydrique du Québec 

(CEHQ, 2023). 

 

Figure A2.1. Débits historiques à la station de la rivière des Trois-Pistoles entre 1923 et 2020 : a) débits minimums, 

b) débits maximums, c) débits médians, d) débits moyens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) b) 

c) d) 



 

 

 53 

 

 

Figure A2.2. Débits historiques mesurés à la station de la rivière Rimouski : a) débits minimums, b) débits 

maximums, c) débits médians, d) débits moyens. 

 
 

Figure A2.3. Débits historiques mesurés à la station de la rivière Rimouski ciblés pour la période récentes (2000 – 

2021) : a) débits minimums, b) débits moyens. 

 
 

a) a) b) 

c) d) 

a) b) 
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Figure A2.3. Débits historiques mesurés à la station de la rivière Matane : a) débits minimums, b) débits maximums, 

c) débits médians, d) débits moyens. 

 
Figure A2.4. Débits historiques mesurés à la station de la rivière Blanche : a) débits minimums, b) débits maximums, 

c) débits médians, d) débits moyens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) b) 

c) d) 

a) b) 

c) d) 
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Annexe 3 : Résultats des analyses de la qualité de l’eau (IQBP6) des rivières suivies par le Réseau-Rivière 

(MELCCFP) (Tableau A3.1) ou par l’OBVNEBSL (Tableau A3.2) 

 

Tableau A3.1. IQBP6 et facteurs déclassants pour les rivières suivies par Réseau-Rivière (depuis 2012). 

Année Rivière Trois-Pistoles Rivière Rimouski Rivière Mitis Rivière Matane Rivière Sud-Ouest 

  IQBP6 
Facteur 
déclassant IQBP6 

Facteur 
déclassant IQBP6 

Facteur 
déclassant IQBP6 

Facteur 
déclassant IQBP6 

Facteur 
déclassant 

2012 89 (bonne) NN 87 (bonne) MES, CF 89 (bonne) MES, Chla 90 (bonne) CF 69(satisfaisante) MES, Chla 

2013 89 (bonne) MES, NN 92 (bonne) MES, CF 89 (bonne) MES 87 (bonne) CF,MES 68 (satisfaisante) MES, Chla 

2014 89 (bonne) NN, Chla 92 (bonne) Chla, MES 89 (bonne) Chla 85 (bonne) CF,MES 68 (satisfaisante) MES 

2015 89 (bonne) NN 90 (bonne) CF, Chla, MES 86 (bonne) MES, CF 84 (bonne) CF, MES 67 (satisfaisante) MES, Chla 

2016 88 (bonne) NN, MES 90 (bonne) CF, MES 86 (bonne) MES, NN 89 (bonne) CF, NN,MES 67 (satisfaisante) MES, Chla 

2017 90 (bonne) NN, MES 93 (bonne) CF, Chla 88 (bonne) Chla 93 (bonne) NN, CF 70 (satisfaisante) MES, Chla 

2018 88 (bonne) NN, MES 94 (bonne) CF,MES 86 (bonne) MES 95 (bonne) CF 58 (douteuse) MES 

2019 90 (bonne) NN, MES 95 (bonne) Chla, CF 89 (bonne) MES, Chla 95 (bonne) NN, MES  NA   

2020 92 (bonne) NN 95 (bonne) Chla, CF 89 (bonne) MES, Chla 95 (bonne) CF  NA   

2021 92 (bonne) 
Chla, NN, 
MES 95 (bonne) MES 89 (bonne) MES, Chla 90 (bonne) CF 69 (satisfaisante)   

2022 89 (bonne) NN 91 (bonne) MES, CF 91 (bonne) MES 91 (bonne) NN  NA   

 

Tableau A3.2. IQBP6 et facteurs déclassants pour les cours d’eau suivis par l’OBVNEBSL (depuis 2014). 

Rivières Position station Année IQBP6 Facteur déclassant 

Centrale Aval 
  
  
  

2013 33 (mauvaise qualité)   

2019 40 (douteuse)   

2020 3 (très mauvaise)   

2022 38 (mauvaise qualité)   

Levasseur  Aval/embouchure 2023 42 (douteuse)  CF, NN et MES 

Saint-Anne Embouchure 
2012 59 (douteuse) P, CF, MES 

2017 3 (très mauvaise) Chla, P, MES 

Germain Roy Embouchure 2017 32 (mauvaise qualité) NN, P 

Ignace Saint-Laurent Embouchure 2017 17 (très mauvaise) CF, P, MES 

Décharge du lac MacDonald 
  2015 89 (bonne)   

  2022 88 (bonne) CF gros dépassement 

Ruisseau Lebrun   2016 73 (satisfaisante) CF, MES 

Neigette 
  2011 bonne qualité (A) MES 

  2018 66 (satisfaisante) MES 

Rouge   2014 76 (satisfaisante)   

Ruisseau à la Loutre 

station 1 - aval 2021 10 Phosphore et NN 

station 2 et 3 2021 25 Nitrites-Nitrates 

station 4 2021 49 Nitrites-Nitrates 

station 5 -  amont 2021 47 Nitrites-Nitrates 

Grands Méchins amont 2012 97 (bonne)  
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Figure A4. Carte de la répartition de l’indice DRASTIC, représentant la vulnérabilité des eaux 
souterraines aux contaminations (source PACES-NEBSL, 2015) 
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Annexe 5 : état trophique des lacs de la zone NEBSL (source RSVL) – 

À noter que ces données sont prises sur une courte période où les lacs sont stratifiés et où ces résultats donnent une 

idée de la qualité de l'eau en surface des lacs et non sur l'ensemble de la colonne d'eau 

Tableau A5. État trophique des lacs issus des résultats du Réseau de surveillance volontaire des lacs. 

Lac Année Phosphore Chlorophylle a 
Carbone organique 
dissous  

Transparence 
moyenne 

État trophique du lac 

    (ug/L) (ug/L) (mg/L) (m)   

Lac à l'Anguille 

2012 12 6,8 4,2 2,4 méso-eutrophe 

2018 20 6,3 3,7 2,4 méso-eutrophe 

2019 19 7,1 4,1 2,1 méso-eutrophe 

2020 20 6,7 4,5 2,1 méso-eutrophe 

Lac Plourde 

2012 6,7 4,3 6,2 3,4 oligo-mésotrophe 

2018 12 5,7 6 3,2 mésotrophe 

2021 14 8,1 6,9 2,6 méso-eutrophe 

2022 11 5,4 8,2 4 mésotrophe 

Lac de la Grande-
Fourche 

2013 12 7,3 6,5 2 méso-eutrophe 

2021 13 3,7 5,7 2,1 mésotrophe 

2022 14 5,9 6,9 1,9 mésotrophe 

Lac du Gros Ruisseau 
2021 16 2,6 3,1 4,6 oligo-mésotrophe 

2022 18 2,4 3,6 3,7 mésotrophe 

Lac Michaud 

2014 19 13 3,8 1,9 méso-eutrophe 

2019 20 14 4,2 1,5 mésotrophe  

2020 20 10 6,5 1,7 mésotrophe  

2021 103 18 6,8 0,3 hyper-eutrophe 

Lac Noir 

2014 4,6 2,4 4,4 5 oligotrophe 

2019 7,9 3,7 4,7 4,7 oligo-mésotrophe 

2020 7,3 2,4 4,4 5 oligo-mésotrophe 

2021 8,7 2,7 4,6 5,1 oligo-mésotrophe 

Lac Saint-Hubert 2022 17 2 4,3 1,9 oligo-mésotrophe 

Grand Lac Saint-
Mathieu 

2015 8,2 4,4 6,2 2,5 mésotrophe 

2018 12 4,4 4 2 mésotrophe 

2019 10 4,9 4,9 2 mésotrophe 

2022 12 6,4 6,7 2,2 mésotrophe 

Petit Lac Saint-Mathieu 2022 21 16 4,5 n.d méso-eutrophe 

Données antérieures à 2014 

Lac à la Truite 2014 13 3,6 11 1,8 mésotrophe 

Lac à Vaillancourt 
2014 81 56 16 n.d hyper-eutrophe 

2020       1,6 eutrophe 

Grand Lac Shaw 2014 11 5,1 6 3 mésotrophe 

Lac Saint-Damase 2014 20 13 5,9   méso-eutrophe 

Lac Neigette 2014 8,1 4,5 6 3 mésotrophe 

Lac à Gasse 2012 13 4,4 9,2 fond du lac mésotrophe 
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Annexe 6 : Lacs ayant fait l’objet de mentions de cyanobactéries auprès de l’OBVNEBSL (période 2012-

2023) 

 
Tableau A6. Compilation des lacs ayant reçu des mentions de cyanobactéries au cours des dix dernières  

années. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lac Municipalité 
Année - mentions de blooms de cyanobactéries 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Lac de la Grande 
Fourche 

Saint-Hubert X X     X      

Lac Saint-Mathieu 
Saint-Mathieu-
de-Rioux 

X     X    X   

Petit lac Saint-Mathieu 
Saint-Mathieu-
de-Rioux 

    X     X   

Lac Bellavance Rimouski             
Lac Bidini Saint-Adelme             

Lac à l'Anguille 
Saint-Anaclet-
de-Lessard 

X X   X  X  X    

Lac des Joncs Saint-Fabien 
    X        

Lac Malobès Saint-Fabien          X   
Lac de la Station Saint-Fabien       X  X X X 
Lac Noir Saint-Marcellin   X          

Lac Plourde 
Saint-Narcisse-
de-Rimouski 

         X   

Lac Pointu 
Saint-Narcisse-
de-Rimouski 

            

Lac à la Truite Saint-Valérien             
Lac à Vaillancourt Saint-Valérien X            

Lac du Gros Ruisseau Mont-Joli 
  X     X X X   

Lac Antoine Saint-Damase X            
Lac Saint-Damase Saint-Damase X X           
Lac Michaud Saint-Noel X   X X     X   
Lac des Îles Saint-Ulric         X X   
Lac Bernier Matane             

Étang à la truite 

Réserve 
faunique de 
Matane 

                    X 
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Annexe 7. Espèces exotiques envahissantes susceptibles de coloniser les eaux du Nord-est-du Bas-Saint-

Laurent.  

* espèces faisant l’objet de suivis particuliers sur le territoire de l’OBVNEBSL. ** présentes en milieu naturel au Québec 
 

Tableau A7.1 Principales espèces de plantes terrestres exotiques envahissantes présentes au Québec (MELCCFP, 2023c)  

Nom commun Nom latin Nom commun Nom latin 

alliaire officinale Allaria petiolata nerpun bourdaine Frangula alnus 

anthrisque des bois Anthriscus sylvestris nerpun cathartique Rhamnus carthartica 

berce du Caucase * 
Heracleum 

mantegazzianum 
panais sauvage Pastanica sativa 

berce commune * Heracleum sphondylium pétasite du Japon Petasites japonicus 

consoude officinale Symphytum officinale renoncule ficaire Ficaria verna 

dompte-venin de Russie Vincetoxicum rossicum renouée de Bohème Reynoutria xbohemica 

dompte-venin de noir Vincetoxicum nigrum renouée Sakhaline 
Reynoutria 

sachalinensis 

égopode podagraire Aegopodium podagraria renouée du Japon * Reynoutria japonica 

gaillet mollugine Galium mollugo topinambour Helianthus tuberosus 

impatiente glanduleuse Impatiens glandulifera valériane officinale Valeriana officinalis 

miscanthus commun Miscanthus sacchariflorus   

Tableau A7.2. Principales espèces animales aquatiques et semi-aquatiques envahissantes/nuisibles  

Nom commun Nom latin Nom commun Nom Latin 

Plantes émergentes Espèces animales 

alpiste roseau  Phalaris arundinacea crabe chinois à mitaine Eriocheir sinensis 

butome à ombelle Butomus umbellatus moule zébrée * Dreissena polymorpha 

glycérie aquatique Glyceria maxima moule quagga  Dreissena bugensis). 

iris faux-acore Iris pseudacorus gobie à taches noires Neogobius melanostomus 

rorippe amphibie Rorippa amphibia tanche Tinca tinca 

roseau commun * Phragmites australis subsp. australis truite brune Salmo trutta 

salicaire pourpre * Lythrum salicaria truite arc-en-ciel Oncorhynchus mykiss 

stratiote faux-aloes ** Salmo trutta tortue à oreilles rouges Pseudemys scripta elegans 

Plantes aquatiques flottantes crevette rouge sang Hemimysis anomala  

châtaigne d’eau ** Trapa natans vivipare géorgienne * Viviparus georgianus 

faux-nymphéa pelté ** Nymphoides peltata vivipare chinoise * Cipangopaludina chinensis 

hydrocharide grenouillette ** Hydrocharis morsus-ranae   

jacinthe d’eau Eichhornia crassipes   

laitue d’eau Pistia stratoites   

Plantes aquatiques submergées   

myriophylle à épis * / ** Myriophyllum spicatum   

nitelle étoilée Nitellopsis obtusa   

petite naïade ** Najas minor   

potamot crépu ** Potamogeton crispus   

 

http://rspee.glu.org/recherche_espece/fiche_espece.php?recordID=442&lan=fr
http://rspee.glu.org/recherche_espece/fiche_espece.php?recordID=442&lan=fr
http://rspee.glu.org/recherche_espece/fiche_espece.php?recordID=442&lan=fr

